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Fiche PAC 2023-2027 : l’IFT dans les MAEC 

 

Le dispositif MAEC 23-27 prévoit le calcul de l’IFT (Indice de Fréquence de Traitements 

phytopharmaceutiques) dans plusieurs mesures à enjeu Eau et dans les mesures « Ruminants » et 

« Sol ». Les obligations de diminution d’IFT concernent soit les herbicides, soit les autres produits 

phytopharmaceutiques (« hors-herbicides »), certains cahiers des charges combinant ces deux types 

d’obligations. 

I. Evolutions par rapport à la précédente programmation 

 

1) Prise en compte des percentiles dans l’établissement des références régionales 

Pour la programmation actuelle, les IFT à atteindre chaque année correspondent au produit d’un 

pourcentage et d’une référence fixe. Cette référence est calculée en pondérant par l’assolement du 

territoire les IFT de référence, qui correspondent pour chaque culture et chaque région au 70e 

percentile des distributions issues des enquêtes « pratiques culturales » menées par le Service de la 

Statistique et de la Prospective (SSP) du ministère. 

Cette méthode par « réduction en pourcentage » a été critiquée, du fait qu’elle impliquait parfois des 

contraintes jugées déconnectées de la réalité. En effet, si la distribution des IFT est très resserrée 

autour d’une valeur moyenne, le fait de demander une baisse de 50% peut revenir à demander à 

l’agriculteur d'atteindre des IFT peu ou pas observés dans la région.  

A partir de 2023, afin de résoudre ce problème, les différents percentiles de la distribution sont utilisés 

directement. Rattacher les objectifs d’IFT aux déciles observés permettra ainsi de mieux ancrer les 

exigences du cahier des charges à la réalité du terrain. 

En pratique, à l’échelle nationale, les cahiers des charges contenant des obligations de baisse d’IFT 

intègrent des tableaux indiquant le percentile de la distribution d’IFT à atteindre sur les parcelles 

engagées et non-engagées, pour chaque année de l’engagement. La traduction de ces percentiles en 

un IFT maximum à respecter sur le territoire se fait au niveau de chaque PAEC, selon les modalités 

expliquées dans cette fiche. 

Exemple : (les données en jaune sont complétées localement, les chiffres en gras sont établis au niveau 

national) 

Année 
d'engagement 

HERBICIDES - Surfaces engagées 
HERBICIDES - Surfaces éligibles non 

engagées 

IFT max à respecter 
sur les surfaces 

engagées Percentile utilisé 

IFT max à respecter 
sur les surfaces non 

engagées Percentile utilisé 

année 1 - - - - 

année 2 1,43 50e 1,80 70e 

Moyenne années 2 
et 3 OU année 3 

1,02 30e 
1,80 70e 

Moyenne années 
2,3,4 OU année 4 

1,02 30e 
1,80 70e 

Moyenne années 
2,3,4,5 OU année 5 

1,02 30e 
1,80 70e 

 


